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Emplacements réservés 

 

 

 

Numéro Objet 
Superficie 

approximative 
Bénéficiaire 

1 Stationnement 1685 m2 commune 
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Bâtiments remarquables 

Au titre de l’article L.123-1-5-7 CU 

 

 Moulin : Section A n°376 

 

 Eglise : Section A n°146 

 

 Bâtiment : Section A n°633 

 

 Muret : Section A n°123/124 

 

   

 

Transformation d’usage des bâtiments 

agricoles 

 Le manoir du Parc : Section D n°92 
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Définitions 

Acrotère Elément d'une façade situé au-dessus du niveau de la toiture qui la masque en partie ou en totalité en 

constituant un rebord. 

Aire de stationnement On retient une surface moyenne de 25m2 par véhicule particulier pour le calcul de l’aire de stationnement 

(superficie de la place et dégagement). Les dimensions des places pour les véhicules légers sont d’une 

longueur minimale de 5 mètres et d’une largeur minimale de 2.30 mètres. 

Alignement L’alignement correspond à la limite entre une unité foncière et une voie.  

L’alignement de fait est constitué d’un ensemble de constructions implantées de façon homogène en retrait 

de l’alignement existant ou projeté. 

Annexes Locaux secondaires attenants ou non du bâtiment principal, constituant des dépendances  

Emplacement réservé Emplacement destiné à accueillir des voies, ouvrages publics, installations d’intérêt général ainsi que des 

espaces verts. Le régime juridique est organisé par les dispositions de l’article L123-17 du Code de 

l’Urbanisme qui prévoie notamment un droit de délaissement au propriétaire.  

Emprise au sol Projection verticale hors œuvre de la ou des constructions au sol, exception faite des saillies traditionnelles, 

éléments architecturaux et balcons.  Le coefficient d’emprise au sol est le rapport de l’emprise au sol à la 

surface de terrain prise pour référence. 

Emprise publique Le terme emprise désigne la limite entre la propriété privée et selon les cas : 

- le domaine public ou l’alignement déterminé par un plan général d’alignement 

- un chemin rural ou un chemin d’exploitation 

- un emplacement réservé prévu pour la création d’une voie, d’un cheminement ou d’un élargissement. 

Hauteur l’égout de toiture Elle correspond à la dimension verticale de la façade prise depuis le sol naturel jusqu’à la gouttière ou la 

sablière pour les façades surmontées d’une toiture à pente. 

Hauteur  La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant travaux, appelé niveau de référence, 

jusqu’au faîtage du bâtiment, ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclues.  

Installation classée Les installations classées pour la protection de l’environnement sont définies et régies par la loi du 19 juillet 

1976. Selon la nature de l’activité, elles sont soumises à déclaration ou autorisation en fonction d’une 

nomenclature établie par décret en Conseil d’Etat. 

Limite séparative Limite autre que l’alignement séparant une propriété de la propriété voisine 

Marge de recul Retrait imposé aux constructions à édifier en bordure d’une voie publique ou privée. Sa largeur se mesure 

depuis l’alignement actuel ou futur si un élargissement de la voie est prévu au plan et jusqu’au mur de 

façade. 

Surface de Plancher La surface de plancher de la construction s’entend de la somme des surfaces de plancher closes et 

couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du 

bâtiment (art L.112-1 du Code de l’Urbanisme) 

Voie privée Voie ouverte à la circulation générale desservant, à partir d’une voie publique, une ou plusieurs propriétés 

dont elle fait juridiquement partie. 

 


